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(54) Bouton-poussoir cadenassable

(57) Le bouton présente un fût et une tête mobile
10. L'accessoire a un fourreau 30 fixe par rapport au fût
et de forme intérieure adaptée à la partie haute du fût,
ainsi qu'une couronne déplaçable 40. La couronne pré-
sente à son bord supérieur 44 au moins un orifice 45 de

passage de cadenas, et elle est montée sur l'extérieur
du fourreau pour se déplacer entre une position basse
inactive et une position haute active, par un mouvement
limité au moyen d'éléments de butée, de manière à dé-
gager la tête 10 en position basse et à surmonter la tête
par son bord supérieur 44 en position haute.
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Description

[0001] La présente invention concerne un bouton-
poussoir à accrochage, notamment un bouton d'arrêt
d'urgence, destiné à commander un organe interrupteur
et comprenant une tête d'actionnement mobile et un fût
allongé fixe.
[0002] De tels boutons-poussoirs sont destinés à être
montés sur un support plan, la tête étant apte à coulisser
selon un axe principal perpendiculaire au support pour
prendre une position sortie et une position enfoncée. Le
fût est agencé pour traverser une ouverture du support
et être fixé au dessous du support. Par "accrochage",
on veut dire qu'une pression exercée sur le bouton en-
traîne son abaissement vers une position enfoncée qui
reste maintenue, la position initiale ne pouvant être ré-
tablie que par une nouvelle action exercée manuelle-
ment, directement ou par une clé, sur le bouton.
[0003] Dans les boutons d'arrêt d'urgence (voir par
exemple le document FR 2 521 768), l'organe interrup-
teur est commandé par un mécanisme à rupture brus-
que qui se déclenche quand l'utilisateur exerce une
pression sur la tête, afin de mettre en oeuvre un circuit
électrique de sécurité. Le bouton peut ensuite être ré-
tabli dans son état normal par un réarmement du méca-
nisme sous l'effet d'une rotation ou d'une traction exer-
cée sur la tête.
[0004] Il est souhaitable de pouvoir cadenasser un
bouton-poussoir à accrochage, et spécialement un bou-
ton d'arrêt d'urgence, afin d'éviter qu'un opérateur ne
ramène de manière intempestive la tête dans sa posi-
tion initiale sortie. Il existe des dispositifs de verrouillage
connus à capot cadenassable basculant, mais ces dis-
positifs sont relativement complexes et peu commodes.
[0005] On sait aussi utiliser pour cadenasser un bou-
ton d'arrêt d'urgence un accessoire en forme de tulipe
monté fixe autour du bouton (catalogue Schneider Elec-
tric, Automatismes Industriels 2001, page C100). Un tel
accessoire présente à son bord supérieur des orifices
qui, quand la tête a été activée et enfoncée, sont alors
dégagés et autorisent l'introduction de cadenas. L'in-
convénient de cet accessoire est qu'il gêne la comman-
de manuelle de la tête du bouton.
[0006] L'invention a pour but de permettre de cade-
nasser un bouton-poussoir à accrochage, particulière-
ment un bouton d'arrêt d'urgence, au moyen d'un ac-
cessoire simple, bien adapté à la structure du bouton et
ne perturbant pas l'actionnement de la tête du bouton
par l'opérateur.
[0007] Selon l'invention, l'accessoire de cadenassa-
ge comprend

- un fourreau fixe par rapport au fût et de forme inté-
rieure adaptée à la partie haute du fût,

- une couronne présentant à son bord supérieur au
moins un orifice de passage de cadenas, la couron-
ne étant montée sur l'extérieur du fourreau pour se
déplacer entre une position basse inactive et une

position haute active, par un mouvement limité au
moyen d'éléments de butée, de manière à dégager
la tête en position basse et à surmonter la tête par
son bord supérieur en position haute.

[0008] La couronne, qui de préférence coulisse par
rapport au fourreau et est empêchée de tourner par des
éléments d'indexation, peut présenter une butée qui, en
position haute, coopère avec une collerette externe si-
tuée en haut du fourreau. La pose de l'accessoire peut
être facilitée si le fourreau présente en bas un appui in-
terne sur lequel repose un rebord annulaire du fût du
bouton-poussoir. Il est avantageux que le bord supé-
rieur de la couronne offre deux échancrures ouvertes
vers le haut et facilitant la préhension de la tête d'ac-
tionnement quand la couronne est en position basse de
repos.
[0009] De préférence, l'accessoire de cadenassage
est un sous-ensemble unitaire formé par un assembla-
ge télescopique de la couronne avec le fourreau, afin
de pouvoir être rapporté d'une pièce au bouton-pous-
soir.
[0010] L'invention concerne aussi l'accessoire de ca-
denassage proprement dit, doté d'un fourreau et d'une
couronne montée sur l'extérieur du fourreau, la couron-
ne présentant à son bord supérieur au moins un orifice
de passage de cadenas, et étant apte à se déplacer en-
tre une position basse inactive et une position haute ac-
tive, par un mouvement de coulissement limité au
moyen d'éléments de butée, en restant assemblée au
fourreau.
La description détaillée qui suit, en regard des dessins
annexés, illustre un mode de réal i-sation donné à titre
d'exemple.

La figure 1 représente en élévation un bouton d'ar-
rêt d'urgence cadenassable selon l'i n-vention, le
bouton étant représenté en position inactive.
La figure 2 est une vue similaire montrant le bouton
prêt à être cadenassé.
La figure 3 est une vue de dessus du bouton des
figures 1 et 2.
Les figures 4 et 5 montrent en perspective le bou-
ton, dans des positions correspondant aux figures
1 et 2.
Les figures 6 et 7 sont des coupes diamétrales du
bouton des figures 1 et 2.
La figure 8 représente le détail agrandi E de la figure
6.

[0011] Le bouton d'arrêt d'urgence A illustré sur les
figures est destiné à être monté sur un su p-port plan B
(voir figures 6 à 8), tel qu'un panneau, pupitre, coffret,
etc.., et il est doté d'un accessoire de cadenassage C
susceptible de recevoir un ou plusieurs cadenas D. Le
bouton A est de révolution autour d'un axe X et possède
une tête de poussée coulissante 10 et un fût cylindrique
fixe 20. La tête de poussée 10 a une partie épanouie 11
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propre à être actionnée par l'opérateur et une jupe cy-
lindrique 12 guidée sur le fût. Le fût 20, qui en variante
pourrait être prismatique, a une partie haute 21 de gui-
dage de la tête, et une partie basse 22 de fixation contre
l'envers du support par un élément 23 de tout type connu
(utilisant par exemple un écrou, ou une embase de fixa-
tion à vis de serrage). Un joint 24 est prévu pour assurer
l'étanchéité du passage du fût dans une ouverture cir-
culaire 25 du support B, le joint étant posé sur un rebord
26. Le fût inclut un mécanisme d'actionnement d'un cir-
cuit électrique qui n'est pas l'objet de l'invention.
[0012] De façon préférentielle, l'accessoire de cade-
nassage C est constitué par un sous-ensemble unitaire
télescopique, obtenu par l'assemblage indémontable
d'un fourreau 30 et d'une couronne 40 mobile relative-
ment au fourreau, le sous-ensemble étant adjoint au
bouton-poussoir de manière à l'envelopper sans gêne.
[0013] Le fourreau 30 est posé de façon à envelopper
le fût 20 tout en laissant dégagée la partie d'actionne-
ment 11 de la tête, tant en position sortie qu'en position
enfoncée. Il présente une face interne cylindrique 31
adaptée à la forme extérieure du fût et une face externe
32 à parties cylindriques. A son extrémité haute, le four-
reau offre une collerette externe 33 servant de butée
haute à la couronne ; à son extrémité basse, le fourreau
offre un appui interne 34 pour recevoir le fût et une por-
tée externe 35 limitant le mouvement de la couronne
vers le bas (voir figure 8). Les termes "interne" et "ex-
terne" désignent le côté des pièces situé radialement
vers l'intérieur et respectivement vers l'extérieur.
[0014] Entre la face interne 31 du fourreau et la face
en regard du fût est ménagé un espace pour loger la
jupe 12 de la tête 10. Il est prévu un élément d'enclique-
tage 36, point dur ou élément analogue de retenue, pour
maintenir la couronne en position basse sur le fourreau
et un élément d'indexation 37 pour guider le mouvement
de la couronne (voir figure 6). Un élément d'encliqueta-
ge 38, point dur ou élément analogue de retenue est
aussi prévu pour maintenir la couronne en position hau-
te sur le fourreau (voir figure 7 ; l'élément 38 est montré
au moyen d'une coupe dans un plan diamétral différent
de celui de la figure 6).
[0015] La couronne 40 est mobile en translation selon
la direction X par rapport au fourreau 30, de façon limi-
tée en haut par la collerette 33 et en bas par la portée
35. La couronne a une face interne 41 et une face ex-
terne 42, toutes deux cylindriques. Une large ouverture
latérale 43 est prévue pour faciliter la juxtaposition de
boutons dans un encombrement min i-mal. La couronne
a un bord supérieur 44 qui présente d'une part trois ori-
fices 45 de passage pour différents cadenas, ces orifi-
ces étant distribués à 120°, et d'autre part deux échan-
crures 46 ouvertes vers le haut et diamétralement op-
posées, destinées à faciliter la préhension de la tête lors
d'une traction de réarmement. La couronne 40 offre à
sa partie basse une butée interne 47 prévue pour coo-
pérer avec la collerette 33 du fourreau 30, et vers l'inté-
rieur un bord biseauté ou arrondi 48. Il est prévu à l'in-

térieur de la couronne une rainure 49 dirigée selon l'axe
X pour guider l'élément d'indexation 37 (bille, picot ou
élément analogue) prévu à l'extérieur du fourreau.
[0016] Le fonctionnement de l'accessoire de cade-
nassage va être expliqué en regard des fig ures. Les
figures 1,4 et 6 montrent le bouton d'arrêt d'urgence A
en position de repos. Le fourreau 30 enveloppe le fût en
reposant sur la face supérieure du support B. Des dé-
gagements rectilignes peuvent être prévus sous le four-
reau pour l'aligner sur une nervure éventuelle du sup-
port. La couronne de cadenassage 40 est maintenue en
position basse sur le fourreau par application de son
bord 48 contre la portée externe 35 du fourreau. Lors
d'un arrêt d'urgence, l'opérateur presse la tête 10 qui
vient dans la position indiquée en tirets sur la figure 1.
Il convient d'observer que l'accessoire de cadenassage,
par sa forme et sa disposition, ne gêne pas la manoeu-
vre du bouton par l'opérateur.
[0017] Si l'opérateur ne souhaite pas cadenasser le
bouton, il peut saisir facilement la partie 11 de la tête qui
est alors enfoncée et exercer sur elle un mouvement de
traction ou rotation pour réarmer le bouton avec retour
de la tête à sa position normale inactive. Les échancru-
res 46 lui permettent éventuellement d'exercer une
meilleure prise sur le bord de la partie 11.
[0018] Si l'opérateur veut cadenasser le bouton, il fait
monter la couronne qui franchit le point dur 36 et cou-
lisse sur le fourreau, avec glissement de l'élément d'in-
dexation 37 du fourreau dans la rainure de guidage 48.
Quand la butée 47 s'applique contre la collerette 33 (fi-
gures 2,5 et 7), la couronne est parvenue à sa position
active haute. Les orifices 45 sont alors suffisamment dé-
gagés de la partie épanouie 11 de la tête pour que l'on
puisse engager un à trois cadenas D, comme indiqué
figure 7. Pour décadenasser le bouton, l'opérateur retire
le cadenas D et fait descendre la couronne qui glisse
sur le fourreau jusqu'à buter contre sa portée 35 et/ou
contre le support B. Il peut alors ramener le bouton à sa
position de repos.

Revendications

1. Bouton-poussoir à accrochage, notamment bouton
d'arrêt d'urgence, à disposer sur un support plan,
comprenant un fût allongé fixe (20) et une tête d'ac-
tionnement mobile (10) montée mobile sur le fût, la
tête étant apte à coulisser selon un axe principal (X)
pour prendre une position sortie et une position en-
foncée, le fût ayant une partie haute à disposer au-
dessus du support et une partie basse propre à tra-
verser une ouverture du su p-port, un accessoire de
cadenassage étant associé au bouton pour ver-
rouiller sa tête d'actionnement en position enfon-
cée,
caractérisé par le fait que l'accessoire de cade-
nassage (C) comprend
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- un fourreau (30) fixe par rapport au fût (20) et
de forme intérieure adaptée à la partie haute
(21) du fût,

- une couronne (40) présentant à son bord supé-
rieur (44) au moins un orifice (45) de passage
de cadenas, la couronne étant montée sur l'ex-
térieur du fourreau pour se déplacer entre une
position basse inactive et une position haute
active, par un mouvement limité au moyen
d'éléments de butée (33,47), de manière à dé-
gager la tête en position basse et à surmonter
la tête par son bord supérieur (44) en position
haute.

2. Bouton-poussoir selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que la couronne (40) a une butée
(47) qui, en position haute, coopère avec une col-
lerette externe (33) située en haut du fourreau (30).

3. Bouton-poussoir selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que la couronne (40) coulisse par
rapport au fourreau (30) et est empêchée de tourner
par des éléments d'indexation (37,49).

4. Bouton-poussoir selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que le fourreau (30) présente en bas
un appui interne (34) sur lequel repose un rebord
annulaire (26) du fût (20) du bouton-poussoir.

5. Bouton-poussoir selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que l'accessoire de cadenassage
(C) est un sous-ensemble unitaire formé par un as-
semblage télescopique de la couronne (40) avec le
fourreau (30).

6. Bouton-poussoir selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que le bord supérieur (44) de la cou-
ronne (40) a deux échancrures (46) ouvertes vers
le haut et facilitant la préhension de la tête d'action-
nement (10) quand la couronne est en position bas-
se de repos.

7. Accessoire de cadenassage pour bouton-poussoir
à accrochage, notamment d'arrêt d'urgence, carac-
térisé par un fourreau (30) et une couronne (40)
montée sur l'extérieur du fourreau, la couronne pré-
sentant à son bord supérieur (44) au moins un ori-
fice (45) de passage de cadenas, et étant apte à se
déplacer entre une position basse inactive et une
position haute active, par un mouvement de coulis-
sement limité au moyen d'éléments de butée
(33,47), en restant assemblée au fourreau.
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